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La légiflature participera avec moi à la fatisfaaion qui refulte d'un évé-

nement intéreffant pour le bonheur de la partie de la nation à laquelle il fe
rapporte, et qui tend à l'ordre général.

Il eft à propos auffi de vous informer, que depuis ma derniere commu-
nication au fujet, et pour la plus ample exécution des aâes qui pourvoient
à la dette publique, et fa réduRion, on a fait trois nouveaux empruns,
pour trois millions de florins chaque, un à Anvers, à l'intérêt annuel de
4i pour, cent, avec allouance de 4 pour cent au 'lieu de tous fraix, et les
deux autres à Amiferdam, à l'intérêt annuel de 4 pour cent, avec une ai-
louance de cinq et demi pour cent, dans un cas, et de cinq pour cent dans
l'autre, au lieu de fraix. Les taux de ces emprunts, et les circonftances
fous lefquelles ils ont été faits font une confirmation du bon état de notre
prédit chez l'étranger.

Entre les objets auxquels on a ordonné l'application de ces fonds, le pa-
iement des dettes dues à certains Officiers etrangers, fuivant le réglement
fait durant la derniere feffion, ont été compris.

Mejieyrs de la Chambre des Reprifentans,
J'ai l'efpoir le plus vif, que l'état des finances nationales eft à préfent

fuffifamment mur, pour, que vous puiffiez fonner un arrangement .fyftêma-
tique et effe&uel pour le rachat et l'acquit régulier des dettes nationales,
conformement au droit qui a été réfervé au Gouvernement. Nulle mefure
le peut être plus défirable, foit qu'on la confidere relativement à fon impor-
tance intrinfeque, on au fentiment et au veu géné.al de la nation.

Il eft pareillement néceffaire de pourvoir au rembourfement de l'emprunt
qui a été fait fur la banque des Etats Unis, confornement à la i ime fe&ion
de l'A&e qui le conflitut, en rempliffant les flipulations pnbliques à cet
égard, on efpere faire un grand épargne.

Des appropriations pour le fervice courant de l'an prochain, et pour les
extraordinaires qui pourront requérir provifion, demanderont, et je n'en
doute pas, obtiendront votre attention vigilante.

Mejieurs du Sénat, et de la Chambre des Rcpréfentans.

Je me'contente de rappeller votre attention généralement, aux objets, non
particularifés dans mes préfentes communications, mais qui vous ont été
fuggerés par mes précédentes.

Diverfes loix temporaires expireront durant le cours de la péfente feffion;
entr'autres celle qui régle la traite et le'commence avec le.s nations fauvages,
méritera une attention particuliere.

Je me flatte que le réfultat de vos délibérations communes qui ont eu lieu
jufqu'ici produira des avantages folides et durables à noa conrituans, tels,
qu'en conciliant de plus en plus leur fuffrage ultérieur, ils tendront à cor-
roborer et à confirmer leur attachement à cette conflitution et à ce gouverne-
ment defquels dépend effentiellement, après la providence divine, leur fu.-
reté et leur bonheur.

Au refle, afin de promouvoir et affurer ces inefnimables objets, il n'y a
rien qui puiffe avoir une tendance plus puiffante que de cultiver avec foin
ý'harmoniejointe àun égardconvenableà la fiabilité dans les confeils publics.,
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